
Image not found or type unknown

Régime des décisions d’approbation ou de
refus des ruptures conventionnelles
Commentaire d'arrêt publié le 01/09/2023, vu 212 fois, Auteur : Maître Vincent GUISO

Par un jugement récent, le Tribunal administratif de Paris statue pour la première fois sur le
régime contentieux des ruptures conventionnelles.

Toutes les décisions faisant grief, prises par des autorités publiques, étant susceptible de faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, se posait la question du régime contentieux des 
ruptures conventionnelles permises depuis peu au sein de la fonction publique.

Le Tribunal administratif de Paris (TA Paris, 31 octobre 2022, n° 2103433) livre des premières clés 
de lecture :

1. La décision de refus d’une rupture conventionnelle peut être attaquée si elle est motivée par 
des motifs étrangers à l’intérêt du service.

2. La décision d’accorder une rupture conventionnelle est quant à elle purement discrétionnaire.
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